
Les consignes de tri à partir du 1er janvier 2023 

Les déchets allant dans le bac jaune : 

✓ Tous les emballages en plastique 

Bouteilles de produits alimentaires (huile, boissons, ketchup), flacons de gel douche et shampoing, bidons de lessives et produits mé-
nagers… 

En plus : pots de yaourts, sacs plastiques, barquettes alimentaires en plastique et en polystyrène, pots de crème fraîche, pots de 
beurre, blisters (jambon, fromage rappé), tubes de dentifrice, compotes individuelles, suremballages de packs de bouteilles… 

✓ Tous les emballages en métal  

Canettes, boîtes de conserve, aérosols, bidons sirop, barquettes aluminium… 

En plus : capsules de café et de bière, plaquettes de médicaments, paquets de café… 

✓ Tous les papiers  

Magazines, journaux, prospectus, enveloppes, courriers 

✓ Tous les emballages en carton  

Cartons de céréales, gâteaux, pizzas, briques alimentaires (jus de fruits, lait, soupe, emballage), yaourts, boites 
d’œufs… 

Les « ordures ménagères » allant dans le bac gris : 

C’est tout ce qui reste une fois qu’on a trié les déchets :  

✓ Tous les objets en plastique (brosse à dent, figurine et jouet, gadget, briquet, assiette et couvert en plastique...) 

✓ Tous les déchets de nettoyage (sac aspirateur, poussière, lingette, essuie-tout, mégot de cigarette, cendre, litière…) 

✓ Tous les déchets d’hygiène (couche, coton tige, coton démaquillant, protection hygiénique, pansement, gant, masque, 
mouchoir…), 

✓ Toute la vaisselle cassée, 

✓ Tous les «biodéchets», déchets d’origine végétale et animale de la cuisine, les restes de repas après cuisson et les pe-
tits végétaux du jardin (à compter du 1er janvier 2024, ces déchets sont amenés à être compostés ; pour ce faire, Agglopolys 
distribue gratuitement des composteurs depuis le début d’année 2022). 

 
Les déchets allant dans les Points Verre : 

✓ Tous les emballages en verre : bouteilles, flacons, 

✓ Pots et bocaux 

Les déchets traités par des filières spécialisées 

✓ Les piles, les batteries ou les ampoules : vous pouvez les recycler via des filières spécialisées. Il existe également de nombreux 
points de collecte dans les supermarchés. 

✓ Les médicaments périmés : ils doivent être rapportés en pharmacie afin de s’assurer qu’ils soient redirigés vers une filière de des-
truction spécialisée 

✓ Les déchets d’équipements électroniques : il existe des filières dédiées pour ce type de déchet. Vous pouvez les ramener à un distri-
buteur qui a l’obligation de récupérer votre vieil appareil. Vous pouvez également en faire don à une association, le déposer dans 
une déchetterie ou dans des points collectes prévus à cet effet. Certains opérateurs mobiles récupèrent en boutique votre ancien 
téléphone pour le reconditionner ou le donner à une association. 

✓ Les huiles alimentaires : elles peuvent être jetées dans votre poubelle ordinaire en petite quantité mais il est préférable de les dé-
poser dans des points de collecte spécialisés. 

✓ Les huiles de moteurs et autres huiles de vidange : vous pouvez les jeter dans des points de collecte spécifiques, chez un garagiste 
ou dans des bacs de collecte dédiés. 

✓ Les pneus :  ils doivent être ramenés chez un garagiste ou en déchetterie. N’hésitez pas à appeler votre garagiste à l’avance pour  

Les emballages et papiers doivent être jetés en vrac, bien vidés et non emboîtés. 

Les déchets doivent être jetés dans des sacs bien fermés. 

À jeter bien vidés, pas de dépôt entre 20h et 8h pour la tranquillité du voisinage. 


